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Arrondissement de Rosemont–La Petite-Patrie 
 
Fermeture complète de l’intersection des rues de 
Bellechasse et Saint-Hubert 
 
Début des travaux  :  Dès le 5 août 2019 
 
Nature des travaux  
Dans le cadre des travaux de réaménagement de la rue Saint-Hubert,  la Vil le 
de Montréal t ient à vous informer que l ’ intersection des rues de Bel lechasse 
et Saint-Hubert sera interdite à la c irculat ion à compter du lundi 5 août, et ce 
jusqu’à la f in du mois. Notons que cette fermeture est nécessaire à la 
réal isat ion des travaux d’ infrastructures d’aqueduc.  Ces travaux 
occasionneront des coupures d’eau temporaires .  Les r iverains concernés 
recevront une communication à cet ef fet, 48 h avant lesdites coupures d’eau. 

 

Pour permettre la circulat ion sur la rue Saint-Hubert entre la rue de 
Bel lechasse et le boulevard Rosemont, une circulat ion à double sens sera 
permise. 

 
Chemins de détour pour les automobil istes  
 
Direct ion Nord 

• Les automobil istes qui circulent en direct ion nord sur la rue Saint-Hubert 
devront ef fectuer un détour par le boulevard Rosemont et la rue Saint-
Denis puis seront invités à emprunter la rue Saint-Zot ique.  

 
Direct ion Est 

• Les automobil istes qui c irculent en direct ion est sur la rue de Bel lechasse 
devront effectuer un détour par l ’avenue de Chateaubr iand et  seront invités 
à emprunter le boulevard Rosemont, puis l ’avenue Christophe-Colomb.  

 

Direction Ouest 

• Les automobil istes qui circulent en direct ion ouest sur la rue de 
Bel lechasse devront effectuer un détour par l ’avenue Chr istophe-Colomb et  
seront invités à emprunter le boulevard Rosemont également, puis la rue 
Saint-Denis.  

 
Passages piétons :  des passages piétons seront conservés dans la rue de 
Bel lechasse.  
 
Accès aux commerces :  les commerces demeureront accessibles en tout  
temps.  

 
Stationnement :  les travaux n’occasionneront aucun impact sur le 
stat ionnement. 

 

Heures de travail de l ’entrepreneur  
Dans le cadre de l ’ensemble des travaux de réaménagement de la rue Saint-
Hubert,  l ’entrepreneur travail lera essentiel lement du lundi au vendredi,  de 7 h 
à 19 h. Toutefois, i l  se peut qu’occasionnellement, pour l imiter la durée des 
entraves, ce dernier doive travai l ler les samedis et en soirée,  jusqu’à 23 h. 
 
La Vil le de Montréal est consciente des inconvénients que ces travaux 
occasionnent et vous remercie de votre col laborat ion. 
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Renseignements 
 

 
vi l le.montreal.qc.ca/chant iers    

 

 
Pour  s ignaler  des s ituat ions à tout  moment,  composez le 311 

Pour plus d ’ informat ion sur le  pro jet ,  v is i tez :   
v i l le.montreal.qc.ca/ruesainthubert  
 

 
 
 
 


